
2008-2009

Loi sur le financement des petites
entreprises du Canada



Le Programme de financement des petites entreprises du Canada (FPEC) est un programme national offert
dans l’ensemble des provinces et des territoires. Les institutions financières accordent aux petites entreprises
des prêts à terme d’un montant maximal de 250 000 $ (au 1er avril 2009, ce montant est passé à 500 000 $,
dont 350 000 $ au plus peuvent servir à financer des améliorations locatives et l’achat ou l’amélioration de
matériel) pour l’achat de terrains, d’immeubles ou de matériel ou pour l’amélioration d’immeubles ou de
matériel. Le gouvernement du Canada paie aux prêteurs 85 p. 100 des pertes admissibles sur les prêts en
souffrance. Un des objectifs est l’effet d’accroissement, témoin de la capacité du Programme FPEC d’offrir
aux petites et moyennes entreprises un financement auquel elles n’auraient pas accès autrement, ou seulement
à des conditions moins intéressantes. Le recouvrement des coûts, c’est-à-dire l’équilibre entre le coût des
indemnisations pour pertes sur prêts et les recettes perçues sur les prêts sur une période de 10 ans, est
l’autre objectif.

Pour obtenir des exemplaires supplémentaires de cette publication, s’adresser aux :

Éditions et Services de dépôt
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Téléphone (sans frais) : 1-800-635-7943 (au Canada et aux États-Unis)
Téléphone (appels locaux) : 613-941-5995
ATS : 1-800-465-7735
Télécopieur (sans frais) : 1-800-565-7757 (au Canada et aux États-Unis)
Télécopieur (envois locaux) : 613-954-5779
Courriel : publications@tpsgc-pwgsc.gc.ca
Site Web : www.publications.gc.ca

On peut obtenir cette publication sur supports accessibles, sur demande. Communiquer avec la :

Section des services du multimédia
Direction générale des communications et du marketing
Industrie Canada
Bureau 264D, tour Ouest
235, rue Queen
Ottawa (Ontario) K1A 0H5

Téléphone : 613-995-8552
Télécopieur : 613-947-7155
Courriel : multimedia.production@ic.gc.ca

Cette publication est également offerte en ligne à www.ic.gc.ca/lfpec.

Autorisation de reproduction
À moins d’indication contraire, l’information contenue dans cette publication peut être reproduite, en
totalité ou en partie et par quelque moyen que ce soit, sans frais et sans autre permission d’Industrie
Canada, pourvu qu’une diligence raisonnable soit exercée afin d’assurer l’exactitude de l’information
reproduite, qu’Industrie Canada soit mentionné comme organisme source et que la reproduction ne soit
présentée ni comme une version officielle ni comme une copie ayant été faite en collaboration avec Industrie
Canada ou avec son consentement.

Pour obtenir l’autorisation de reproduire l’information contenue dans cette publication à des fins
commerciales, faire parvenir un courriel à droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.

N.B. Dans cette publication, la forme masculine désigne tant les femmes que les hommes.

Nº de catalogue Iu185-1/2009
ISBN 978-1-100-50237-3
60646

Imprimé sur du
papier recyclé

à 20 %



Ottawa, Canada K1A 0H5

Ministre de lʼIndustrie Minister of Industry

J’ai l’honneur de présenter au Parlement le Rapport annuel 2008-2009 du Programme de
financement des petites entreprises du Canada (FPEC), conformément à l’article 20 de la Loi sur
le financement des petites entreprises du Canada.

Pour de nombreuses entreprises comme pour l’économie canadienne, l’année écoulée a été
difficile, en partie à cause d’un resserrement sans précédent des marchés du crédit. Ce rapport
explique en détail comment Industrie Canada a aidé, en partenariat avec des établissements de
crédit de l’ensemble du pays, les petites et moyennes entreprises (PME) à obtenir en 2008-2009
plus de 7 800 prêts d’une valeur globale de plus de 916 millions de dollars, favorisant ainsi la
création de plus de 16 900 emplois au Canada.

Les petites et moyennes entreprises sont dynamiques et stimulent la croissance économique et
la création d’emplois. Le budget de 2009 poursuit sur la lancée du plan économique à long terme
exposé clairement par le gouvernement du Canada dans Avantage Canada. Il vise à améliorer
l’accès au financement dans le cadre du Programme FPEC, en aidant les entreprises canadiennes
à trouver le financement dont elles ont besoin pour investir, prospérer et créer des emplois.

Le Programme FPEC fait partie des programmes mis en place par le gouvernement pour
encourager l’entrepreneuriat parmi les PME. Il vise à faire en sorte que les entreprises qui ont
du mal à trouver du financement aient de bonnes chances d’obtenir les fonds dont elles ont
besoin pour démarrer, prendre de l’expansion, accroître leur productivité et innover. Pour aider
davantage les PME, le budget de 2009 prévoit relever le montant maximal de chaque prêt dans le
cadre du Programme FPEC ainsi que la limite du remboursement au titre des pertes subies sur des
prêts consentis après le 31 mars 2009.

Conscient, et reconnaissant, de l’apport important des PME à notre économie, le
gouvernement du Canada reste pleinement déterminé à aider ces entreprises à croître et à
prospérer. Cet engagement est d’autant plus important en raison des aléas de la conjoncture
économique nationale et internationale dans laquelle les entreprises canadiennes évoluent.

Tony Clement
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Faits saillants de l’exercice 2008-2009
Les institutions financières ont consenti aux petites entreprises
des prêts d’une valeur globale supérieure à 916 millions de dollars.
En tout, 7 846 prêts ont été consentis à des petites entreprises en vertu de la Loi sur le
financement des petites entreprises du Canada, le prêt moyen s’élevant à 116 801 $. Ces fonds
ont servi au démarrage, à l’amélioration ou à la modernisation de petites entreprises ainsi qu’à
l’achat de matériel.

Des indemnités d’une valeur totale de 106,4 millions de dollars
ont été versées aux prêteurs.
Au total, 1 979 demandes d’indemnisation, d’une valeur moyenne de 53 787 $, ont été réglées
pour des prêts enregistrés pendant la période allant de 1999 à 2009.

Les entreprises en démarrage et les nouvelles entreprises ont
bénéficié de la plus grande part du financement offert.
Les entreprises en démarrage et les nouvelles entreprises ont emprunté plus de 550 millions de
dollars, soit 60 p. 100 de la valeur globale des prêts consentis. Le principal secteur à avoir
bénéficié du Programme est celui des services d’alimentation et de restauration, avec 33 p. 100
de la valeur globale des prêts accordés.

Plus de 16 900 emplois ont été créés.
Selon les estimations des emprunteurs, ces prêts ont permis de créer 16 908 emplois dans
l’ensemble du pays, soit en moyenne 2,2 emplois par prêt.

Il est possible d’emprunter dans toutes les provinces et tous
les territoires.
Au total, 1 139 prêteurs du secteur privé — répartis dans l’ensemble des provinces et des
territoires — peuvent participer à ce programme de financement des petites entreprises.

Le site Web du Programme de financement des petites
entreprises du Canada reste populaire.
Le site Web du Programme de financement des petites entreprises du Canada, qui est l’un des plus
consultés d’Industrie Canada, a enregistré 184 929 visites, preuve du vif intérêt que suscite l’accès
au financement.
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1. Introduction
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Le Programme de financement des petites entreprises du Canada (FPEC) a pour objet d’aider les
petites et moyennes entreprises (PME) à obtenir les capitaux qu’elles auraient sans doute du mal à
obtenir autrement. En partageant le fardeau des risques associés aux prêts, le gouvernement du
Canada et les prêteurs du secteur privé peuvent augmenter le montant du financement accordé aux
petites entreprises.

Nature du Programme FPEC
Le Programme FPEC facilite l’octroi de prêts d’un montant maximal de 250 000 $ (au
1er avril 2009, ce montant est passé à 500 000 $, dont 350 000 $ au plus peuvent servir à
financer des améliorations locatives et l’achat ou l’amélioration de matériel) consentis par
des établissements qui prêtent aux PME au Canada. Un prêt enregistré dans le cadre de ce
programme doit satisfaire à certaines exigences (voir la section 2 intitulée « Principaux
paramètres du Programme »).

Les prêts consentis dans le cadre de ce programme doivent servir à financer des biens réels et du
matériel ainsi que des améliorations locatives. Les éléments d’actif financés doivent servir à des
activités commerciales menées au Canada.

Rôle du gouvernement fédéral
Industrie Canada administre le Programme FPEC, enregistre les prêts, perçoit les droits et les frais
et rembourse aux prêteurs les parts admissibles des pertes sur prêts en souffrance. Cependant, le
Programme n’approuve pas les demandes de prêts des emprunteurs et n’intervient pas dans
l’administration des prêts. En enregistrant les prêts auprès du Programme FPEC, les prêteurs
peuvent soumettre à Industrie Canada des demandes d’indemnisation en cas de pertes.

Rôle des prêteurs
Quelque 1 139 banques à charte, sociétés de crédit et caisses populaires participent à ce
programme en offrant des services aux Canadiens dans toutes les provinces et tous les territoires.

Il appartient aux prêteurs de prendre toutes les décisions en matière de crédit, d’approuver les
prêts, de verser les fonds, d’enregistrer les prêts auprès d’Industrie Canada, d’administrer les prêts
et, en cas de manquement, de réaliser la sûreté. Chaque prêteur définit ses propres critères de prêt,
tout en respectant les conditions du Programme FPEC. Une fois le prêt approuvé, ce sont les fonds
du prêteur, et non pas du gouvernement, qui sont versés à l’emprunteur.

Dédommagement des prêteurs pour les prêts en souffrance
Lorsqu’un prêt est en souffrance, le prêteur doit réaliser toute sûreté prise pour garantir le prêt
avant de présenter au Programme FPEC une demande d’indemnisation pour pertes accompagnée
de toute la documentation nécessaire pour la justifier. Après analyse des renseignements fournis
par le prêteur et approbation du remboursement, 85 p. 100 des pertes admissibles sont
remboursées au prêteur. Si elle ne répond pas aux exigences du Programme, la réclamation peut
être rajustée ou rejetée.



2. Principaux paramètres du Programme
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Le Programme FPEC fonctionne selon les grands paramètres suivants.

Paramètre Définition
Petites entreprises • Les entreprises canadiennes à but lucratif exploitées au Canada.
admissibles • Un chiffre d’affaires brut annuel inférieur ou égal à 5 millions de dollars.

• Les entreprises agricoles et institutions religieuses ou de bienfaisance
sont exclues.

Types d’actifs • Matériel
financés • Biens réels ou immeubles

• Améliorations locatives
• Droits d’enregistrement au Programme

Financement Un emprunteur ne peut avoir en cours, dans le cadre du Programme FPEC,
maximal des prêts ou des contrats de location-acquisition d’une valeur totale supérieure

à 250 000 $. Pour les prêts consentis à compter du 1er avril 2009, le montant
maximal est passé à 500 000 $, dont un maximum de 350 000 $ peut servir
à financer des améliorations locatives et l’achat ou l’amélioration de matériel.

Pourcentage du Le financement offert ne peut dépasser 90 p. 100 du coût admissible
coût des actifs des actifs.
financés

Taux d’intérêt • Taux variable : le taux maximal est égal au taux préférentiel du prêteur,
maximal majoré de 3 p. 100 (frais d’administration de 1,25 p. 100 compris).

• Taux fixe : le taux maximal est égal au taux d’intérêt hypothécaire du
prêteur applicable aux résidences unifamiliales, majoré de 3 p. 100 (frais
d’administration de 1,25 p. 100 compris).

Durée des prêts La durée maximale de tout prêt est de 10 ans à compter de la date à laquelle
est prévu le premier paiement sur le principal.

Droits et frais • Des droits correspondant à 2 p. 100 du montant financé sont versés lors
de l’enregistrement. Ils peuvent être inclus dans le prêt accordé dans le
cadre du Programme FPEC.

• Des frais d’administration annuels de 1,25 p. 100 sur le solde des prêts
doivent être versés. Ils peuvent être inclus dans le taux d’intérêt appliqué
aux prêts.

Ratio de partage Les pertes sur prêt admissibles sont réparties comme suit : 85 p. 100 au
des pertes gouvernement et 15 p. 100 au prêteur.

Plafond des Par période de cinq ans commençant le 1er avril 1999, la responsabilité du
demandes gouvernement du Canada envers un prêteur particulier consiste à verser les
d’indemnisation indemnisations admissibles (c.-à-d. 85 p. 100 des pertes admissibles) pour

les prêts non remboursés jusqu’à un maximum global de :
• 90 p. 100 de la première tranche de 250 000 $ des prêts enregistrés;
• 50 p. 100 de la deuxième tranche de 250 000 $;
• 10 p. 100 de l’ensemble des prêts dépassant 500 000 $ pour les prêts

consentis avant le 1er avril 2009 (12 p. 100 dans le cas des prêts accordés à
compter de cette date).



Effet d’accroissement et recouvrement des coûts
Le Programme FPEC vise deux objectifs : l’effet d’accroissement et le recouvrement des coûts.

On entend par effet d’accroissement l’accès des PME à un financement qu’elles ne pourraient
obtenir autrement ou seulement à des conditions moins avantageuses.

Les études montrent que les nouvelles entreprises et celles en démarrage ont beaucoup de mal à
trouver des capitaux1. Par conséquent, le nombre d’entre elles qui bénéficient de prêts est un
indicateur de l’effet d’accroissement. Entre 1999 et 2009, ces entreprises ont emprunté en
moyenne 58 p. 100 de la valeur globale des prêts consentis, ce qui tend à confirmer l’effet
d’accroissement du Programme.

On entend par recouvrement des coûts le fait que les recettes (droits d’enregistrement et frais
d’administration) du Programme FPEC en compenseront les coûts (indemnités versées aux prêteurs).
Sont exclus de cette équation les salaires et les dépenses de fonctionnement du Programme.

Pour la période allant de 2004 à 2009, les recettes du Programme FPEC s’élevaient à 207,2 millions
de dollars, tandis que les dépenses totales au titre des indemnités versées atteignaient 220,8 millions
de dollars, ce qui donne un coût net de 13,7 millions de dollars au 31 mars 2009. Pour la première
période quinquennale du Programme FPEC (de 1999 à 2004), les dépenses étaient supérieures de
122,8 millions de dollars aux recettes au 31 mars 2009. Cette différence en coût net est attribuable
à la période plus longue au cours de laquelle des indemnités ont été versées pour la première période
quinquennale. Les tableaux 1a et 1b de l’appendice présentent le détail des recettes et des indemnités
versées d’une année à l’autre.

Le rapport d’examen global portant sur la période 2004-2009 qui sera remis au Parlement avant
le 31 mars 2010 dira dans quelle mesure on s’attend à ce que le Programme atteigne son objectif
de recouvrement des coûts.

Création d’emplois
Les prêts consentis aux petites entreprises dans le cadre du Programme FPEC contribuent à
améliorer l’emploi au Canada, ce qui signifie que les PME restent des moteurs de la création
d’emplois. Les renseignements fournis par les emprunteurs sur leurs formulaires d’enregistrement
de prêts permettent au Programme FPEC d’évaluer l’effet général sur l’emploi. En 2008-2009, les
emprunteurs estimaient que ces prêts aideraient leurs entreprises à créer, au total, 16 908 emplois,
soit 2,2 emplois par prêt. L’année précédente, en 2007-2008, ils estimaient ce chiffre à 2,3 emplois
par prêt.
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3. Objectifs et incidences du Programme

1 Source : Programme de recherche sur le financement des PME, Principales statistiques sur le financement des petites
entreprises, décembre 2006.
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4. Analyse du rendement du Programme
4.1 Activités du Programme
La Direction du Programme FPEC est chargée de l’administration du Programme (volet des prêts)
et du Projet pilote de location-acquisition (PPLA). Ce dernier a pris fin le 31 mars 2007, mais
la Direction continue de traiter les demandes d’indemnisation et de percevoir les recettes pour les
contrats de location-acquisition conclus le 31 mars 2007 ou avant cette date (voir les détails sur le
PPLA à la section 5 intitulée « Projet pilote de location-acquisition »).

La Direction employait 27 personnes à plein temps et disposait d’un budget annuel d’environ
2,9 millions de dollars. Les petites entreprises et les prêteurs lui ont adressé 3 128 demandes de
renseignements par téléphone (ligne-info), par courriel (site Web) et par la poste. Le site Web du
Programme a été consulté à 184 929 reprises, ce qui en fait l’un des sites Web d’Industrie Canada
les plus interrogés.

Le tableau ci-dessous présente les activités relatives aux prêts et aux demandes d’indemnisation du
Programme au cours des deux dernières années. Pour les détails annuels, se reporter au tableau 2
de l’appendice.

De 1999 à 2009, 113 850 prêts ont été consentis dans le cadre du Programme FPEC, pour une
valeur globale de plus de 10,4 milliards de dollars.

Activités du Programme FPEC

TTrraannssaaccttiioonnss 22000088--22000099 22000077--22000088

NNoommbbrree VVaalleeuurr  ((mmiilllliieerrss NNoommbbrree VVaalleeuurr  ((mmiilllliieerrss
ddee  ddoollllaarrss)) ddee  ddoollllaarrss))

Prêts consentis dans le cadre du Programme
7 846 916 428,1 8 930 987 663,9

FPEC

Demandes d’indemnisation dans le cadre du
1 979 106 445,0 1 835 96 914,2

Programme FPEC

Demandes d’indemnisation dans le cadre
105 3 893,7 36 690,7

du PPLA
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*Le Programme FPEC est entré en vigueur le 1er avril 1999. Les demandes d’indemnisation sont généralement
présentées dans les trois à quatre ans qui suivent l’octroi des prêts, ce qui explique le nombre croissant de demandes
plus tard dans le cycle de vie du Programme.

Pour plus de détails, voir le tableau 2 de l’appendice.
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Volumes de prêts et d’indemnisation
En 2008-2009, la valeur globale des prêts consentis par les prêteurs du secteur privé dans le cadre
du Programme FPEC était supérieure à 916 millions de dollars. Bien que légèrement inférieure à celle
de l’exercice précédent, cette somme représente une injection importante de nouveaux capitaux pour
les PME. En tout, 7 846 prêts ont été consentis, soit environ 12 p. 100 de moins qu’en 2007-2008
(voir la figure 1a). Le montant moyen des prêts a augmenté de 4,6 p. 100, pour passer à 116 801 $.
Il a fallu en moyenne moins de deux jours pour enregistrer les prêts.

En 2008-2009, 1 979 demandes d’indemnisation ont été réglées, pour un montant global de
106,4 millions de dollars, soit en moyenne 53 787 $ par indemnité. Ces demandes d’indemnisation
portaient sur des prêts en souffrance enregistrés au cours de la période de 10 ans allant de 1999 à
2009 (voir la figure 1b). La valeur des indemnités versées aux prêteurs en 2008-2009 a augmenté
d’environ 9 p. 100 par rapport à l’exercice précédent. Les indemnités versées équivalaient à environ
93 p. 100 de la valeur des demandes d’indemnisation soumises par les prêteurs. Le Programme
FPEC a rejeté environ 7 p. 100 (153) des demandes d’indemnisation reçues, soit environ le même
nombre que durant l’exercice précédent. Dans le cas du PPLA, 89 p. 100 (105) des demandes
d’indemnisation ont été acceptées en 2008-2009. Le traitement d’une demande prenait en moyenne
23 jours, si le prêteur avait fourni toute la documentation nécessaire.



La Direction a reçu 18 appels de décisions rendues dans le cadre du Programme FPEC. Chaque
appel est examiné en tenant compte de toute information ou clarification additionnelle. Au
31 mars 2009, ces appels étaient toujours en cours d’examen.

Prêts et demandes d’indemnisation par type d’actif
Dans le cadre du Programme FPEC, les petites entreprises cherchent à obtenir des capitaux pour
acheter du matériel et des biens réels et pour financer des améliorations locatives. La figure 2
montre la répartition de la valeur globale des prêts et des demandes d’indemnisation par type
d’actif en 2008-2009 :

• L’achat de matériel représentait la majeure partie de la valeur globale des prêts (45 p. 100) et
des demandes d’indemnisation (57 p. 100).

• L’achat de biens réels représentait le plus faible pourcentage de la valeur globale des prêts
(20 p. 100) et de la valeur globale des demandes d’indemnisation (10 p. 100).

• Les améliorations locatives représentaient 35 p. 100 de la valeur globale des prêts et 33 p. 100
de la valeur globale des demandes d’indemnisation.

7
LFPEC – Rapport annuel de 2008-2009

Pour plus de détails, voir le tableau 3 de l’appendice.
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Prêts consentis dans chaque province et territoire
Grâce à son vaste réseau de prêteurs du secteur privé, le Programme FPEC est au service des
petites entreprises canadiennes dans toutes les régions du pays. Le Programme dépend de la
demande, et son utilisation varie en fonction des choix des prêteurs et des emprunteurs.

En 2008-2009, les provinces du Québec et de l’Ontario ont enregistré la plus grande part des prêts
consentis dans le cadre du Programme FPEC, pour une valeur totale de 632 millions de dollars, soit
69 p. 100 de la valeur globale. C’est en Ontario et au Québec que sont établies la majorité des PME
canadiennes. La valeur totale des indemnités versées dans ces deux provinces s’élevait à 95 millions
de dollars, soit 89 p. 100 de la valeur globale des demandes d’indemnisation au cours de 2008-2009
(voir la figure 3 et le tableau 4 de l’appendice pour plus de détails).
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Figure 3 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes
d’indemnisation par province et territoire, Programme FPEC, 2008-2009

Prêts et demandes d’indemnisation par secteur d’activité
En 2008-2009, les quatre principaux secteurs d’activité par valeur des prêts étaient les suivants :
services d’alimentation et de restauration (33 p. 100), commerce de détail (15 p. 100), transports
et entreposage (7 p. 100) et fabrication (5 p. 100).

Au cours de la même période de référence, le montant des indemnités versées à ces secteurs était
réparti ainsi : services d’alimentation et de restauration (35 p. 100), commerce de détail
(17 p. 100), transports et entreposage (3 p. 100) et fabrication (9 p. 100).

Ensemble, ces quatre secteurs industriels représentaient 60 p. 100 de la valeur totale des prêts et
64 p. 100 de la valeur des demandes d’indemnisation (voir la figure 4).
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Pour plus de détails, voir le tableau 5 de l’appendice.
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Figure 4 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes
d’indemnisation selon le secteur d’activité, Programme FPEC, 2008-2009

Prêts et demandes d’indemnisation selon le nombre d’années
d’activité des entreprises
En 2008-2009, les entreprises en démarrage et les nouvelles entreprises ont emprunté dans le
cadre du Programme 550,9 millions de dollars, soit 60 p. 100 de la valeur globale des prêts ainsi
consentis (voir la figure 5 et le tableau 6 de l’appendice). Au cours du même exercice, 77 p. 100
des demandes d’indemnisation concernaient ces entreprises. Ces pourcentages sont restés
sensiblement les mêmes depuis la création du Programme, il y a 10 ans.

Pour plus de détails, voir le tableau 6 de l’appendice.
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Figure 5 : Pourcentage de la valeur globale des prêts et des demandes
d’indemnisation selon le nombre d’années d’activité des entreprises,

Programme FPEC, 2008-2009
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Prêts et demandes d’indemnisation selon le type et la taille
des entreprises
En 2008-2009, les entreprises non franchisées représentaient 76 p. 100 de la valeur totale des prêts,
ce qui est légèrement inférieur à la moyenne sur 10 ans, et 79 p. 100 de la valeur des demandes
d’indemnisation, ce qui correspond à la moyenne sur 10 ans. Quant aux entreprises franchisées, elles
ont reçu 24 p. 100 de la valeur globale des prêts, ce qui est légèrement supérieur à la moyenne sur
10 ans, et 21 p. 100 de la valeur globale des demandes d’indemnisation, ce qui correspond à la moyenne
sur 10 ans. Pour plus de détails, voir le tableau 7 de l’appendice.

Les entreprises dont le chiffre d’affaires annuel était inférieur ou égal à 1 million de dollars
représentaient 77 p. 100 de la valeur des prêts consentis en 2008-2009 (voir la figure 6) et
78 p. 100 des indemnités versées, ce qui correspond à la tendance sur 10 ans.

* D’après les prévisions de recettes de l’emprunteur au moment de l’enregistrement du prêt.

Pour plus de détails, voir le tableau 8 de l’appendice.
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d’indemnisation selon la taille des entreprises*, Programme FPEC, 2008-2009

4.2 Responsabilité de l’État dans le cadre du Programme
La Loi sur le financement des petites entreprises du Canada limite à 1,5 milliard de dollars2 la
responsabilité globale de l’État par période de cinq années consécutives pour les indemnités versées
au titre des prêts en souffrance. Pour les prêts accordés entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2009,
c’est-à-dire la période quinquennale actuelle, la responsabilité maximale s’élevait à 667,4 millions
de dollars au 31 mars 2009, ce qui est nettement inférieur à la limite prévue par la Loi.

2 La responsabilité maximale du gouvernement du Canada équivaut à la somme de sa responsabilité éventuelle envers
chaque prêteur, par période de prêt, plafonnée selon la formule 90-50-10. Cette formule limite ainsi la responsabilité
de l’État envers tous les prêteurs. Voir les détails du calcul de cette formule à la section 2, intitulée « Principaux
paramètres du Programme ».
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5. Projet pilote de location-acquisition

On entend par responsabilité éventuelle le montant maximal que le gouvernement pourrait être
appelé à verser aux prêteurs si tous les prêts se trouvaient en souffrance en même temps. La
responsabilité éventuelle est la moindre des deux sommes suivantes : la responsabilité maximale
moins les pertes remboursées par le gouvernement, ou 85 p. 100 du solde des prêts en cours. En ce
qui concerne les prêts accordés entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2009, le solde de la responsabilité
éventuelle de l’État s’élevait à 461,1 millions de dollars au 31 mars 2009.

6. Modifications apportées au Programme
FPEC

Le 1er avril 2009, plusieurs changements apportés au Programme FPEC sont entrés en vigueur,
comme la mise en œuvre d’une série de modifications à la réglementation, l’augmentation du
montant maximal des prêts et le relèvement de la responsabilité maximale pour chaque prêteur
utilisant le Programme.

Les modifications à la réglementation font partie des améliorations continues apportées au
Programme FPEC et répondent aux préoccupations soulevées dans le dernier examen global
(1999-2004) du Programme. Elles visent principalement à réduire le fardeau administratif, à

Le Projet pilote de location-acquisition (PPLA), projet quinquennal, s’est terminé le 31 mars 2007.
En ce qui a trait à la viabilité et à l’utilité du Programme FPEC pour la location-acquisition, des
études sur ce projet pilote montrent que le marché répond dans une large mesure aux besoins des
petites entreprises canadiennes en matière de location-acquisition, et ce, sans aide du gouvernement.
Cependant, la Direction du Programme FPEC continue de régler les demandes d’indemnisation et de
percevoir les frais d’administration pour les contrats enregistrés au plus tard le 31 mars 2007.

5.1 Recettes et dépenses
Pour la période allant de 2002 à 2009, les recettes s’élevaient à 6 millions de dollars et les dépenses
totales en indemnités versées, à 5,5 millions de dollars, ce qui donne un solde net de 0,5 million de
dollars. En tout, 105 demandes d’indemnisation ont été réglées en 2008-2009, pour un total de
3,9 millions de dollars. Pour plus de détails, voir le tableau 9 de l’appendice.

5.2 Responsabilité de l’État dans le cadre du Projet pilote
La responsabilité du gouvernement du Canada dans le cadre du PPLA a été plafonnée à
400 millions de dollars. Cependant, à la fin du PPLA, la responsabilité maximale s’élevait à
15,7 millions de dollars, ce qui est bien inférieur à la limite fixée. Au 31 mars 2009, le solde de
la responsabilité éventuelle de l’État était évalué à 10,9 millions de dollars.

La responsabilité éventuelle est le montant maximal que le gouvernement pourrait être appelé à
verser aux locateurs si tous les contrats de location-acquisition venaient à ne pas être respectés
simultanément. La responsabilité éventuelle est la moindre des deux sommes suivantes : la
responsabilité maximale moins les pertes remboursées par le gouvernement, ou 85 p. 100 du
solde des contrats de location-acquisition en cours.
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7. Deuxième examen détaillé
Ainsi que l’exige la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada, Industrie Canada
préparera en 2009-2010 un rapport d’examen détaillé du Programme FPEC. Un tel examen doit
être effectué tous les cinq ans et doit être déposé au Parlement dans les 12 mois suivant la fin de
la période visée par l’examen. Le prochain examen portera sur la période de prêts allant de 2004
à 2009 et sera déposé avant le 31 mars 2010. Il aidera le Ministère à suivre et à évaluer le
rendement opérationnel et financier du Programme, et notamment à voir :

• dans quelle mesure le Programme atteint ses objectifs relatifs à l’effet d’accroissement et au
recouvrement des coûts;

• l’utilité du Programme et les problèmes à surmonter pour répondre aux besoins financiers des
PME dans une conjoncture en évolution constante;

• les modifications qu’il y aurait lieu d’apporter afin de maintenir et d’améliorer le Programme.

simplifier les processus afin qu’ils soient davantage conformes aux pratiques d’octroi de prêts
courantes et à clarifier certains articles de la réglementation existante.

Le montant maximal des prêts consentis dans le cadre du Programme FPEC est passé de
250 000 $ à 500 000 $, dont 350 000 $ au plus peuvent servir à financer des améliorations
locatives et l’achat de matériel. Comme le montant maximal des prêts n’avait pas changé depuis
1993, cette augmentation permettra à un plus grand nombre de petites entreprises d’avoir accès
aux capitaux dont elles ont besoin, pour une somme correspondant davantage aux prix du
marché. Cette mesure facilitera le démarrage, la modernisation et l’expansion des PME, ce qui
stimulera davantage l’économie canadienne.

Enfin, la responsabilité maximale de tout prêteur qui recourt au Programme a augmenté, passant
de 10 p. 100 à 12 p. 100 de la valeur de son portefeuille supérieure à 500 000 $ (voir les détails
du calcul de cette formule à la section 2, intitulée « Principaux paramètres du Programme »). En
relevant le plafond, le gouvernement du Canada accepte plus de risques et s’expose davantage à
des défauts de paiement, ce qui rend le Programme FPEC plus intéressant pour les prêteurs
lorsqu’ils évaluent les possibilités de financement des PME.



13
LFPEC – Rapport annuel de 2008-2009

Appendice
Loi sur le financement des petites entreprises

du Canada – Tableaux 1 à 8
Projet pilote de location-acquisition – Tableau 9

NOTA : Les données annuelles des exercices financiers de la période allant de 1999 à 2008
sont fournies dans les rapports annuels antérieurs (www.ic.gc.ca/lfpec).
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